
DEPARTEMENT DU MORBIHAN

VILLE DE VANNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE VANNES

ÕÕÕÕÕÕ

Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 15

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

RESSOURCES HUMAINES

Tableau des emplois - modifications

M. David ROBO présente le rapport suivant :

Pour répondre aux évolutions de l’organisation de l’administration, le tableau des 
emplois doit être régulièrement adapté. Les évolutions qui sont proposées 
aujourd’hui concernent des modifications d’intitulés de poste, des actualisations de 
temps de travail et des créations/suppressions de postes, pour les adapter au 
fonctionnement des services.

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 19 janvier 2023.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ d’approuver les modifications du tableau des emplois conformément à 

l’annexe jointe,
∑ d’ajouter que pour les postes de catégories A, B et C, que si l’emploi en 

question n’est pas pourvu par un fonctionnaire, il peut être occupé par un 
agent contractuel en application de l’article 3-3 2° de la loi 84-53 du 26 janvier 
1984 qui autorise le recrutement d’un agent contractuel pour occuper un 
emploi permanent de catégorie A, B et C lorsque la nature des fonctions ou les 
besoins des services le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait 
pu être recruté dans les conditions prévues par la loi.

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 40 voix
Abstentions : 5 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


